
Le Mot du Maire…
c4EST

C’est le printemps et le temps des sorties : d’ici la fin
de l’année scolaire, nous pouvons espérer quelques
belles journées.

Dans l’agenda communal, vous trouverez quelques
dates à retenir :

• Le 08 Mai qui reste un moment important de
souvenir surtout pour ceux qui ont connu la
dernière guerre mondiale.

• Le 12 Mai avec la fête du village où un apéritif
musical vous attendra dès midi.

• Le 25 Mai, nous fêterons les mamans et les papas
avec une animation à la salle d’Activités Gilbert
Temmermann.

• Le 26 Mai, les élections Européennes sont un
moment important d’expression citoyenne.

N’hésitons pas à sortir et à participer à la vie du
village.

Beau mois de mai à tous.

Marcel POISSON
MAIRE

A vos agendas : 

Des nouvelles au 
village 

N° 37 – Mai 2019

Mairie de Canaples

Rue Neuve

80 670  Canaples

www.canaples.fr

Email : mairie.canaples@wanadoo.fr

Tél : 03-22-52-91-98

08 Mai 2019
Commémoration du 08 Mai 1945

Place de la Mairie
11h00

12 Mai 2019
Fête de Canaples

Place Rabaëlle

19 Mai 2019
Nature Trail Colors And Party Zumba

Association Maëlycorne
#LePointRose

Salle Gilbert Temmermann

22 Mai 2019
Projet Aldebert

Concert Com de Com
Salle Gilbert Temmermann

19h00

25 Mai 2019
Fêtes des mères et des pères

Salle Gilbert Temmermann

26 Mai 2019
Élections Européennes

14 Juin 2019
Conseil Municipal

Mairie
20h00

I P N S  – N e  p a s  j e t e r  s u r  l a  v o i e  p u b l i q u e



Transfert de la compétence eau et assainissement à la communauté de communes :
Après avoir échangé sur les tenants et aboutissants du transfert de la compétence eau et

assainissement, il s’avère -qu’au regard de l’avancement des études et du début imminent des
travaux- il est inopportun pour la commune de céder la compétence à la Communauté de
Communes.

Travaux logement communal à la salle d’activités : 
Remplacement des fenêtres pour un montant de 3 950.00 € TTC auprès de MACV.

Isolation et achat des matériaux pour travaux en régie.
Chaufferie de l’école : 

Le coût des deux portes coupe-feu nécessaires à la sécurisation de la chaufferie de l’école s’élève à
800.00 € HT auprès de LAPEYRE soit 960.00 € TTC.

Le remplacement du chauffage impose un investissement dans un chauffe-eau dont le coût
d’installation est estimé à ce jour à 764.00 € TTC.

Défibrillateur : 
Trois devis sont exposés, ils concernent l’acquisition de deux défibrillateurs, un intérieur et l’autre
extérieur avec un contrat de maintenance.

Tarifs du centre de loisirs : 
Après réception du budget prévisionnel du centre de loisirs 2019, la contribution de la commune est estimée

à 11 115.00 €.
Au regard de cet élément, il est convenu de maintenir la tarification aux familles à son niveau 2018.

Pour les enfants non-résidents à Canaples
Des frais de dossier seront facturés pour l’inscription des enfants non résidants à Canaples.

Toute journée entamée est due, pas de facturation à la demi-journée.
Toute action particulière nécessitant un investissement supplémentaire fera l’objet d’une participation
supplémentaire qui sera déterminée en fonction du coût de la manifestation et du budget du centre de loisirs.

Questions diverses :
• Antenne orange : dossier d’installation en instruction, il est nécessaire de renforcer le réseau électrique à

cet effet, un renforcement aérien sera sans coût pour la commune contrairement à un renforcement
enterré.

• Une entreprise commerciale en énergie sollicite la salle d’activités pour un salon professionnel le 20
septembre.

• Proposition d’un diagnostic vidéosurveillance par la gendarmerie.
• Remplacement de la trousse de secours à la salle d’activités.
• Commémoration du 08 mai : rassemblement à 11h00 place de la Mairie.
• Fête de Canaples : pot de l’amitié offert par la commune vers 17h30.
• Accroissement des vols dans la Commune -Appel à la vigilance- Contacter la gendarmerie en cas de faits

constatés.

LE CONSEIL MUNICIPAL  – Compte rendu

Entreprises Coût du matériel
Coût contrat de 

maintenance

DEFIBRIL 3 076.08 € TTC 288.00 € /an

SECURIMED 4 078.00 € TTC 300.00 € /an

DEFIBTECH 3 352.00 € TTC /

QF < 600 600 < QF < 900 QF > 900

1er enfant 5.50 € 6.50 € 7.50 €
2nd enfant 5.10 € 6.10 € 7.10 €
3ème enfant 4.70 € 5.70 € 6.70 €

Nombre de jour de fréquentation Frais de dossier
0 à 05 jours 10.00 €
06 à 10 jours 20.00 €
Au-delà de 10 jours 30.00 €



Recettes Dépenses

Fonctionnement 937 500,05 € 607 423,00 €

Investissement 173 789,43 € 173 789,43 €

Recettes Dépenses

Fonctionnement 12 343,00 € 11 900,00 €

Investissement 1 139 302,00 € 936 337,00 €

Budget Assainissement

Budget Général

Désherbage chimique

La Commune s’est engagée dans la charte de 

protection de biodiversité et par l’occurrence 

dans un désherbage écologique non 

chimique.

Outre l’obligation aussi

pour les particuliers 

depuis 2019 de faire 

usage d’un désherbant 

non chimique, 

Les particuliers sont donc priés de s’abstenir 

de faire usage de désherbant sur le domaine 

public.

Dans le bas du cimetière, une dalle a été 

confectionnée par les employés 

communaux. Elle permet le dépôt des 

déchets verts des tombes et non les pots 

en plastiques ou autres matières solides, 

vous êtes donc priés de les déposer dans 

la poubelle prévue à cet effet.

Projets prévisionnels 
d'investissement 2019

-Chauffage de l'école

-Réhabilitation des logements communaux

-Investissement numérique : Ordinateurs,

TBI (Tableau blanc interactif).

-Travaux de l'église : Réfection des

chêneaux / Remplacement du coq

Ainsi que le projet d'Assainissement

collectif.



Invitation
Programme 

11h00

Rassemblement 

Place de la Mairie

11h15

Cérémonie

Monument aux Morts

Suivi du

Pot de l'amitié à la Mairie


